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LIMITES
limite communale

limite de zone ou de secteur

EMPLACEMENTS RESERVES
numé ro de renvoi à

la liste des emp lacements ré servé s

PLANTATIONS ET ESPACES BOISES
au titre des articles L.113-1 et L.113-2 du code de l'urbanisme

esp aces boisé s classé s

D'une manière gé né rale, les limites de zone ou de secteur s'ap p uient sur des limites
p arcellaires. Dans le cas contraire, la limite à  considé rer est constitué e p ar l'axe des limites de
zone ou de secteur.
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secteurs couverts p ar des OAP sectorielles

sol p ollué  (dé p ô t de lindane)

bâtiment d'habitation existant

p rotection p ay sagère
au titre de l'article L151-23 du code de l'urbanisme

arbre à p ré server
au titre de l'article L151-23 du code de l'urbanisme

Voir plan de zonage au 1/2000e

bâtiment p roté gé
au titre de l'article L151-19 du code de l'urbanisme


